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Par a. GUI-KERSAINT,

Messieurs,
Le décret soumis à votre délibératîoü renfermetrois vues principales ;

renterme

loif^
Suspendre l’exécution des dispositions des

corps"del”î:ârir,rmi[Æ;r^
"

de tous les marins français.

pression
^ ordonné l’im-pression je vous proposois une mesme relifiv^a la législation navale en ^én^r^I

®

Marine, K®. AS, ^ * celle de nom-»
A,
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mer quatre commissaires chargés de revoir les

lois nouvelles et anciennes ^ et de vous présenter
un code 77iaritime conçu dans un seul et même
esprit ^ et les principes de la constitution.

Je reviendrai sur cette proposition essentielle

en terminant ces observations, que je vous prie

de considérer comme la suite de ma première
opinion

,
et la solution de toutes les objec-

tions qu’on peut faire contre le projet de dé-
cret que j’oppose à celui que vous a présenté

ie rapporteur de votre comité. Avant d*en discu-

ter les dispositions
,

je crois nécessaire de jeter

encore quelques lumières sur la question consi-

déréè dans ses généralités.

Les institutions navales sont liées aux plus

grands intérêts , et c'est à regret que je me suis

vu forcé d'en discuter isolément une partie.

Pour vous démontrer la nécessité de suspendre
les dispositions des deux lois du i 5 mai, relatives

it la formation du corps de la marine militaire ,

j’aurois beaucoup à ajouter à ma première opinion ;

mais je suppose que ceux qui veulent prendre
part à cette délibération auront lu ces lois et celle

du 7 janvier 1791. C’est en les méditant qu’ils,

auront reconnu la vérité de tout ce que j'ai dit

sur l’incompatibilité de ces lois avec la justice, et

leur inconséquence avec iios principes constitu-

tionnels.

C’est en méditant sur les dispositions de ces

lois que j’ai conçu cette idée
,
(avec laquelle les

bons esprits se familiariseront bientôir^ que ce

seroit un jour une question de savoir s’il con-

venoit d’avoir un corps d'officiers de mer ,
cons-

tamment entretenu aux dépens de l’Etat. Pour
moi , j’ose déclarer , dès aujourd’hui ,

ce que je
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pense a cct^ égard
, ( quelqu’éloîgnée que cette

opinion puisse être des idées reçues) que les
avantages de 1 entretien des marins à terre doi-

récompense des services en qualité
d officier, comme ils le sont des services en qua-
lité de matelot; qu’ils doivent s’obtenir avec les
grades d’amiral et de capitaine dans la ligne des
etats-majors

, comme ils s’obtiendront dans celle
des équipages

, dans les grades de maître de vais-
seau

, et de maître des différens états nécessaires
a armement de la flotte. Cette faveur n’appar-
tient pas plus aux citoyens servant dans le ran«>-
de lieutenant et d’enseigne qu’aux citoyens ser-
vant en qualité de matelot

, aspirant, ou d’élève ou
de mousse.

C’est en généralisant l’application des cansé-
quences du principe de l’égalité des droiu

, que
nous pourrons espérer d’avoir des armées natio-
nales et constitutionnelles

, économiques et for-
midables

, civiques et guerrières
j des armées qui

seront le boulevart et non le fléa.u de notre
liberté,

_

La marine est un* nrofession
, un art

, rn mé-
fier ; c estune des resscurces natureliesde l’homme.L homme est marin sur les côtes

, comme il est
chasseur dans les forêis

, pasteur sur les mon-
tagnes

, agriculteur dans les plaines.
C’est en comparant la marine avec l’état mili-

taire de terre, qu’on s’est égaré
; et comme le des-

potisme trouvoit commode de dominer
, à laide

des corporations qui lui étoient dévouées
, Farméenavale etoit devenue, comme l’autre armée, la pro-

prieté des privilégiés et le patrimoine de l’intrigue
et de la faveur

5 et l’établissement d’une marine
permanente est venu, sans nécessité, doubler I0
lardçau dei çharges publiques.
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La plus grande et la plws ordinaire des causes

de rerreur de Fesprit, est d'appliquer les principes

d’une chose à une autre chose
^
et c'est la méthode

et la ressource de l’ignorance qui veut raisonner

sur ce qu’elle ne connoît pas.

Pour faire de bonnes lois sur quoi que ce soit,

il faut la réunion de l’expérience à l’esprit philo-

sophe
5
et

,
nous devons en convenir ,

nos législa-

teurs enmarine n’étoient ni marins ni philosophes.

Mais
, avant de nous engager dans cette car-

rière
,
vraiment nouvelle pour la plupart des

esprits
,
posons les principes. Le premier de tous,

celui qui seul doit suffire pour vous éclairer sur

les vices de notre code maritime
,

et que per-

sonne ne contestera
,
c’est que l’industrie mari-

time étant u’ne propriété naturelle et nationale ,

elle doit être libre comme toute autre industrie 5

mais son importance exige une protection spé-

ciale de la part du gouvernement
5
et c’est comme

une des bases de la prospérité publique que je la dis-

tingue de l’industrie commune en l’appellant pro-
priété nationale

j
d’où je conclus que la defense

de cette propriété est un devoir public
5
d’où suit

pourla nation deux obligations :1a première, d’af-

franchir les professions navales de toutes entraves

réglementaires qui pourroient en gêner le dévelop-
pement et l’activité

5
la seconde, d’avoir des moyens

de défense sur mer. Ainsi, d’un côté je vois dans la

paix la liberté indéfinie des gens de mer
^
dans la

guerre
,
je les vois appelés à la défense de leurs inté-

rêts et de ceux de la patrie, dans l'armée navale,
comme les autres citoyens so3if appelés par les

mêmes motifs et pour les mêmes lins dans l’armée
de terre. Daias l’ordre naturel des idées , voilà ec

qui se présente à la raison et à la justice.
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. Mais
,

je le demande à ceux qui connoissent

les lois décrétées par le pouvoir constituant de

1789 , ces principes incontestables n’y sont-ils

pas totalement méconnus ? Je dois donc vous
les rappeler et les mettre sous votre sauve-garde :

puisés dans le droit naturel
,

ils sonj; sacrés. Si

les marins ne sont pas des citoyens ^ l’armée na-

vale sera l’ennemie de la cité 5
et pour que nos

matelots défendent la liberté et les droits de i’iiom-

mç, il faut que ces biens soient devenus leur pro-

priété commune.
Les arsenaux et les vaisseaux sont le seul ob-

jet indispensablement nécessaire à l’érablissement

public naval permanent
:
que l’Etat accorde l’en-

tretien aux gens de mer qui l’auront bien servi

,

comme une récompense
;

que cet entretien ne
s’obtienne qu’avec les grades d’amiral et de
capitaine

,
de maître de vaisseau et de maître

d’équipage ,
et vous ramènerez l’institution mi-

litaire navale à sa simplicité première
5

l’indus-

trie maritime nationale perfectionnée par un bon
système d^éducation publique, produira des hom-
mes de mer, entre lesquels vous trouverez tous

les élémens de la force armée maritime. Sans la

défection absolue des officiers de l’ancien c^rps

,

je n’aurois peut-être pas poussé si loin les idées

de réforme
5
mais enfin il faut sortir des sentiers

battus ,
et que la révolution s’achève , au moins

quelque part
5
et puisque l’occasion s’offre d’elie-

même ,
il faut en profiter. L’armée de terre sera long-

temps encore asservie aux formes du régime mili-

taire despotique, et bon ne pourroit, sans danger,

y toucher à cet instant
5
mais rien ne s’oppose à ce

que vous appliquiez à la formation de l’armée

navale toute la rigueur des principes constitu-
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tîonnela
;

je dirai plus : c'est pour vous un de-

voir
,
puisque vous en avez la possibilité.

Représentans du peuple français , voulez-vous
enfin qu’il jouisse des avantages de la révolu-
tion ,

et conserver la somme d’indépendance et

de souveraineté qu’il a déposée dans vos mains
;

rapproçhez les lois secondaires du type qui sert

de base à nos lois principales
;
co-ordonnea toutes

les institutions à la déclaration des droits : c’est

dans cet accord qu existe l’harmonie sociale, apès
laquelle vous soupirez tous

5 et nos troubles n’ont

pas d’autre cause que la résistance de la mi-
norité de la Nation à se ployer au joug de l’é-

galité constitutionnelle. Le temps des ménage-
•xnens est passé

j
la guerre entre les préjugés et

la raison est déclarée
;

et si la raison succombe ,

la liberté s’évanouit. Dans l’état actuel , les deux
armées sont le refuge et l’espérance de l’aristo-

cratie ancienne
,
comme elles seront la pépinière

de l’aristocratie nouvelle. Les législateurs qui veu-
lent fonder l’égalité des droits ont à se défendre ,

dans une aussi noble entreprise, de la plus active

'et de la plus astucieuse des passions. L’aristocra-

tie est une production naturelle de l’amour pro-

pre : aussi la trouve-t-on déguisée sous toutes les

formes , dans toutes les natures de gouvernement ;

et notre constitution même n’en est pas exempte.
Semblable à ces plantes parasites mai extirpées

,

et qui se reproduisent sans cesse ; ainsi dans

les champs où l’ivraie a dominé, onia voit renaître,

en dépit des soins du cultivateur.

Vous voulez fonder une marine ? extirpez avant

tout ce qui reste de l’ancien esprit de corps, ou
craignez de l’y voir prédominer encore. Je^vo^is

le prédis , si vous adoptez le plan du comité

,
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VOUS aurez un corps d’officiers
,
mais enté sur une

souche aristocratique ;
ce levain, y fermentera

bientôt
,
et vous vous en appercevrez par la con-

tinuation des désordres et de riiidiscipline dans
l’armée navale 5 ce qui est arrivé dans la ^^arde

du Roi arrivera dans la marine
;

et puisque
j’en ai l’occasion

,
je dois rappeler votre vigilance

sur cette pente trop facile du peuple français à
reprendre ses anciennes habitudes. Il faut briser

tous ces moules corrompus où sa vanité s’im-

preignoit de ridicules et de vices
5
il faut changer

en amour sacré de la Patrie son insatiable amour-
propre , en passion pour l’égalité sa fantaisie

vaniteuse pour des distinctions puériles. Offrez

Tin aliment plus sain, des idées plus vraies
, des

sentimens plus mâles à son ame active et brûlante :

il s’enflammera pour la vérité
,

si ses représentant
en font l’objet de leur cuite ^ s’ils ont le courage
de la lui montrer tout nue , en foulant d'^un pied
philosophique et ses erreurs superstitieuses, et ses

préjugés orgueilleux ,et les foiblesses de sa longue
enfance, et ses dégradantes habitudes. Fier de sa

raison, vous le verriez atteindre rapidement ai* faîte

de la grandeur et au point de perfection auxquels
la nature humaine peut espérer d’arriver : mais.-

ce n’est que par l’accord de nos diverses institutions

avec le principe de l’égalité des droits, que vous,

parviendrez à ce terme ;
et rien n’y porteroit un

aussigrand obstacle que les vices de vos institutions

militaires : car c’est dans les armées que les passions
orgueilleuses trouvent de l’aliment , et c’est de là

qu’elles ont infecté la terre en la ravageant. Je
ne puis à ce moment faire une application éten-

due et rigoureuse de ces idees-à la formation
de rétablissement militaire maritime

|
mais j’ai cm
A 4



devoir les interposer entre mes adversaires et moi

,

pour éclairer le champ où nons combattons. Ils

suf n'on^ peut-être aux bons esprits qui m’écoutent,
p'>nr1eu‘ f;îire appercevoir l’étendue et l’imporlJince
de laquestion

;
ils verront (pie ce n’est pas au hasard

et par le désir de frire prédc^iminer mes plans, que
je me srds déterminé pour le projet que je soutiens,
et dom j’acheverai de vous laire connoître les

avantages sur celui que je combats, en en exa-
minant sénarément chaque article

;
seule manière,

à mon avis
,
de développer l’esprit des lois et de

leur obtenir rassentiment- général.

Je ne puis cependant m’empêcher de jeter au
milieu de vous une vérité que vous ne repous-
serez ])as

,
et cette vérité consolera nos marins

,

qui en attendiont plus paisiblement la justice qui
leur est due

,
et que vous leur rendrez. enga-

gement
> pour servir VEtat sur mer

,
ne peut être

diffé''eht que pour le service sur terre ; il doit

être libre ; maib cette liberté. Messieurs, n’exclut

pas 11 nécessité du devoir qui résulte du pacte

social lors jue la patrie est altatjuée ;
obligation

qui devient plus étroite encore lorsqu’elle est en
danger

5
elle ressemble au libre arbitre

,
lequel

3i’e^:ciise point les mauvaises actions, et ne nous
laihse pas moins dans l’obligation défaire le bien.

Vous troijyerez ailleurs le développement de cette

maxime ; à ce moment je dois nie borner à vous
rappeler cpie s’il existe encore entre l’état civil

des citoyens de ce vaste empire
,
quelques diHe-

rences
, votre devoir est de les faire cesser 5 car

dans le serment de maintenir la constitution, est

compris sans doute celui d’appeler tous les Fran-

çais à la jouissance des droits qu’elle leur garantit .

o;*, YQus ne pouvez ,
sans vous parjurer

^
laisser
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«^nbsîster les lois du 7 janvier sur le clnssemeiit
des gens de mer

5
et je demande que l’Assemblée

m’accorde la permission de lui en dénoncer
, ce

jour meme
, les incon véniens et lés dispositions

inconstitutionnelles
^ afin qu’elle puisse reconnoître

coînbien il est pressant aux yeux de l’équité.d’en
suspendre H^xécution. Entre le faîte d’un édifice
et ses fondemens

, il est des rapports nécessaires
que l architecte ne doit jamais perdre de vue ;

ainsi, je ne pouvois vous proposer une loi pour
donner des capitaines et des amiraux à la flotte,
sans appeler votre attention vers celles sur les-
quelles repose cette industrie maritime sans la-
quelle vous n’auriez pas besoin d’armée navale ,
et au défaut de laquelle la guerre de mer seroit
fans o^et

, disons mieux
, seroit impossible.

^

L Assemblée nationale , considérant les difficul-
tés que le Roi peut rencontrer dans 4’emploi dss
forces navales

y par la défection de la majeure
partie des officiers de cette armée

; voulant pour-
voir aux moyens d’armer les vaisseaux de guerre,
si la defense de 1 Etat l’exige

,
et reconnoissant

1 impossibilité d appliquer en totalité les disposi-
tions des deux lois de formation

, décrétées les
22 et 29 avril '1791 ,

et sanctionnées le i5 mai, aux
circonstances qui peuvent exiger un prompt arme-
ment de 1 armée navale

, suspend l’exécution des
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dispositions des articles II, VIII, IX, X, XI, XII,
XIIÎ et XIV du décret du si avril , sanctionné le

i 5 mai 1791 , et des articles XXXV, XXXVI ,

XXXVIII, XL, XLI et XLW du décret du 0.9

avril, sanctionné le même jour, lesquels ne pour-
roient s’accorder avec le présent décret; et recon-

noissant la nécessité de statuer sanft'etardemeiit
sur les moyens de mettre la marine en activité ,

TAssemblée nationale décrète qu’il y a urgence.
Après avoir décrété l’urgence

,
TAssemblée na-

tionale décrète :

Article premier.

Les dispositions des
articles II, VIII, IX, X,
XI,Xn, XIITetXIV du
décret du 22 avril

,
sanc-

tionné le i5 mai 1791 ,

et les articles XXXV

,

XXXVI
, XXXVIII , XL,

XLI, XLIV, du décret
du 29 avril

,
sanctionné

le même jour , applica-

ble à l’organisation de
la marine

, et dont l’exé-

cution avoit été retardée

jusqu’au 3 5 mars der-

nier , sont suspendues.

Art. il
Le corps ancien des of-

ficiers militaires de l’ar-

mée navale, est suppri-

iué.

La proposition de sus-

pendre les dispositions

de divers articles des

lois du i 5 mai 1791 9

étant la conséquence de

la loi nouvelle que je

vous propose
,

et des

principes posés dans ma
première opinion , et

que je viens appuyer
de nouvelles considéra-

tions
,
je ne m’y arrête-

rai pas davantage. I/uti-

lité de celle contenue
article second

,
qui con-

siste à licencier le corps

de la marine en totalité

,

devant résulter de la

connoissance approfon-

die de la question, je

n’en ferai pas le sujet

d’une discussion parti-

culière ,
mais j’espère ne
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laisser aucun doute, dans
î esprit de ceux qui m’ac-
corderont leurattention,
sur la convenance et la
nécessité de cette me-
sure. Je passe à l’arti-^

de III
, sur lequel je n’ai

qu un mot à dire pour en
faire sentir la justice.

En rappelant les offi-
ciers pour leur retraite
aux appointemens dont
ils jouîssoient avant la
formation

, iis ne pour-
ront se plaindre

, car on
ne peut regarder la for-
mation du i5 mars com-
me ayant véritablement
existé

; et les appointe-
mens attribués aux gra-
des de ceux qui ont paru
à cette revue

,
par les

nouvelles lois
, ne sau-

roient former un droit
en leur faveur

, et deve-
nir la base de leur re-
traite^ puisqu’il est de
fait que la formation n’a
pu s’effectuer.

Je ne pense pas* qu’il
soit dans l’intention des

il )

/

Art. I I Ï.

^

Prenant en considéra^
tion les droits des offi-

ciers qui
,
par leur 4ge >

leurs infirmités
, ou la

nature de leurs services

>

ne pourvoient participer
à l’action de l’armée na-
vale , aux conditions que
rintérêt de l’Etat exige
et^ qui cependant au-
rolent obéi à la loi en
se trouvant à la revue
du i5 mars, l’Assemblée
nationale ordonne qidil
leur sera alloué une re-
traite égale à la totalité
des açpointemsns dont
ils jouissoien tavant cette
époque dans, leurs gra-
des respectifs.

Art, I V.

Les officiers de l’an-
cien corps de la marine



qui n’ont point paru à la

revue de mars 1792, et

qui n’ëtoient pas absens
pour fait de service léga-

lement prouvé
,
ou par

quelque autre cause lé-

gitime
, ne pourron t être

employés à servir l’Etat

dans l’armée navale
, ni

dans aucun autre emploi
public. Sont compris éga-
lement dans ces disposi-
tions tous ceux qui sont
passésàMalte par congé.

représentans de la na-
tion de laisser aucune
espérance aux officiers

de la marine qui ont
abandonné leur poste ,

non plus qu’à ceux qui

sont passés à Malte pour

y abjurer le titre glo-

rieux de citoyens fran-

çais
5
et si je les plains

comme particulier
,

je

dois
, comme législateur,

appeler sur leur tête cou-

pable toute la sévérité

des lois : cependant je

vous présenterai moi-
même un amendement
à cet article

,
digne de

cette modération et de
cette généreuse équité

qui me semble avoir été

le caractère distinctif

des lois même les plus

rigoureuses
,
portées par

le pouvoir législatif de
France depuis la révolu-

tion.

Je demande que l’As-

semblée nationale
,

adoptant les dispositions

de l’article III
,
ajoute :

que prenant en considé-
ration l’influence qu’a
dû nécessairement exer-

cer sur les jeunes gens la
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cnminelle et perfide con-

duite des chefs qu'ils

étoient accoutumes à
respecter

,
l'Assemblée

nationale veut bien ou-
vrir un refuge à ceux
qu’un glorieux repentir

rappelleroit dans leur

patrie
;

qu'en consé-
quence elle accorde à
tous ceux qui n’ont pas
atteint leur 21^, année,
le pardon de leur erreur

,

et les admet à concou-
rir de nouveau pour être

employés au service de
l'Etat

,
pourvu qu’ils

ayent fait à la munici-
palité de leur résidence ,

leur soumission en ces

termes : Je déclare ^

qu^entraînépar Vexent’^

pie de mes chefs y je re-

viens à ma patrie avec
laferme résolution d^ex~

piery en la servant y la

faute quej^ai commise ,

etje vous prie de rece-

voir mon serment civi-

que. La municipalité

leur délivrera un certifi-

cat de cette déclaration

,

lequel devra être visé

par le directoire du dis-

trict ou du département. #
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Muni s de ce certificat de -

réintégration
, ils pour-

ront prétendre encore à

l’honneur ' de servir la

Nation
,
pouvu toute-

fois qu’ils ayen t fait cette

demande avant le i4
juillet de la présente

année.
On pourroit étendre

cette faveur à ceux qui
sont passés à Malte ,

' bien que dans mes idées

ils soient les plus coupa-
bles

,
mais en exigeant

qu’ils quittent une déco-

ration incivique , et qui

ne sauroit se concilier

avec le patriotisme et
' les sentimens d’un Fran-

çais libre.

En vous présentant les

moyens de remédier à la

désertion, et de punir
le crime des officiers du
cî-devant corps de la

marine, j’ose vous rap-

peler qu’ils sont nés fran-

çais, et qu’il est dans les

principes de notre révo-
lution d’user d’indul-

gence envers ses enne-
mis. Vaincre et pardon-
ner, voilà les vertus de
l’homme libre. Sauvons
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l’Etat, défendons Téga-

liié
,
mais sans cruauté,

sans inhumanité , sans

vengeance. Pardonnez >

Messieurs , ce mouve-
ment à celui qui vécut
35 ans au miiieu de ces

hommes que vous allez

condamner à l’exil et à

d’éternels regrets. Quelle
que soit la force du sen-

timent qui m’attache à
la patrie

,
je ne puis bri-

ser sans regret
,
déchirer

sans douleur
,
des liai-

sons d’amitié et de pa-

renté qui firent si long-

temps le charme de ma
vie ; mais

,
Messieurs j

ne craignez pas que
l’homme foible se cache
ici sous le dehors de
rhomme sensible; rien

ne peut ébranler mon
patriotisme. Les larmes
de Brutus condamnant
son fils à la mort

,
ne

Tempêchèrent point de
faire son devoir, et le

sénat romain ne s’en in-

digna pas.

L’intention de tous ces

articles, Messieurs^ est

A a T. V,

L’Assemblée nationale

autorise 1»® pouyoir exés
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cntîfà confirmer, autant
qu’il est besoin

,
les offi-

ciers actuellement em-
ployés dans les ports et

sur les vaisseaux de l’E-

tat , dans leur comman-
dement respectif, en con-

servant entre eux le rang
et l’ordre nécessaires au
maintien du service

,
et

à régler provisoirement

les difficultés insépara-

bles du passage de l’or-

dre nouveau que l’As-

semblée nationale se pro-

pose d’établir dans la

marine, à l’ordre ancien
qu’elle abroge par le pré-

sent décret.

Art. \ 1.

Jusqu’à ce que l’As-

semblée nationale ait

statué définitivement sur

l’organisation et la for-

mation du corps des of-

ficiers militaires de l’ar-

mée navale
, le roi est

également autorisé à ré-

gler par des lettres de
commandement

,
le rang

des officiers qu’il em-
ploiera dans les ports ou
sur les vaisseaux ,

fréga-

évîdente : il s’agît d’as-

surer ,
d’un côté

,
les

mouvemens de nos for-

ces de mer, et de l’autre,

d’ôter au pouvoir exécu-
tif le prétexte de calom-
nier le nouvel ordre de
choses, et de faire attri-

buer son inaction
, ses

refus et îe mal-aise gé-

néral qui en résulte , à

l’Assemblée nationale :

avec ces dispositions il ne
restera pas un refuge à

la mauvaise volonté du
pouvoir exécutif

5
mais à

ce sujet je vous ferai part

de quelques observa-

tions qui ne seront pas

déplacées ici.

Il est remarquable qu’il

n’y ait encore aucune
loi nouvelle entièrement

en vigueur dans le dé-

partement de la marine.

Cinq ministres ont passé

à travers ce département
depuis la révolution ;

mais les bureaux et les

commis sont demeurés
là. Ne seroit-il pas temps
que la législature s’oc-

cupât de l’influence des

bureaux sur le sort de la

Nation Française ? On
disoit

,



disolt
, sous ranclen ré-

gime
,
que le gouverne-

ment de France étoit

bureaucratique et non
monarchique

;
si l’As-

semblée nationale n’y

prend garde le régime
nouveau méritera le mê-
me reproche. On cherche
les ennemis de la cons*ti-

tution
:
qu’on fouille les

bureaux
,
on les y, trou-

vera. Je ne puis accorder
de conhahce qu’aux mi-
nistres qui les ont renou-
velés. Vous avez puni
des ministres

;
eh bien.

Messieurs, cet exemple
n’est rien si vous ne l’é-

tendez pas avec la plus

extrême sévérité sur
leurs premiers conimis.

J’ai voté contre la réduc-
tion de salaire, je vote-

rois pour la loi qui les en-

veloppera dans la respon-

sabilité ministérielle. Je
crois cette loi indispen-

sable ,
et je m’étonne que

la Nation trouve des mi-
nistres tant qu’elle ne
sera pas décrétée. Les
ministres sont insensi-

blement entraînés par
leurs bureaux; l’immen-

Dével. duproj. de déc
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tes , corvettes , escadres

et divisions, suivant qu’il

le jugera convenable au
bien du service de l’Erat j

exceptant toulelbis de
cet article les ofliciers

qui ont .obéi à la loi en se

trouvant présens au port

et à la revue du i5 mars
dernier

,
lest^uels ne

pourront être employés
que suivant leur grade
et à leur rang d’ancien-

neté de service de mer
et de guerre

,
ainsi qu’il

sera expliqué ci-après.

,parM, Kersaint. B
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site des affaires les as-

servit à ceux qui en ont
la routine, et rhomine
nouveau que le Roi ap-

\ pelle à la tête d’ un dépar-

tement, jeté comme sur
une mer inconnue, sans

mâts et sans boussoile,

s’attache et s’abandonne
au premier commis qu’il

rencontre. Les ministres

accablent l’Assemblée
nationale de lettres pour
obtenir des décrets ex-

plicatifs
, dont ils ii’an-

roient pas besoin j
nuais

leur commis voulant en-

traver la marche des af-

faires, les leur font re-

garder comme indispen-

gables. Les dispositions

des articles V et Vî lève-

ront les difficultés qui

vous viendroient de cette

piart, et sans aucun dan-
ger pour la Nation. Ce
qui est dangereux, Mes-
sieurs

, à Ce moment ,

c’est l’inaction dans le

pouvoir qui doit agir

vous avez des ministres

amis de la constiiuùon
,

sachez en profiter pour
organiser l’administra-

tion générale. L’état in-



teneur de la marine fait

frémir
5

tôüt est sùs-

pendu -, ou tout marc6e
illégalement ou par des

lois abrogées dej)uis

long-temps» Le decret
que je vous propose ren-

dra la vie à ce départe-

ment
;

et si les choses
ne vont pas , alors vous
pourrez exercer la res*^

ponsabîiité ministérieii'd

dans toute sa rigueur ,

car rien% n’empêchera
qu’elles nepuissentaller.

J’entends par service

effectifs les commande-
mens

,
les combats

,
les

actions d’éclat^ les mois
de mer ou de tout autre

emploi particulier. Ainsi

la marine étant réputée

ne plus exister, confor-

mémentaux dispositions

de l’article premier du
présent décret

, les rangs
entre ceux que le pou-
voir exécutif emploiera
pour mettre l’armée na-
vale en action se régle-

ront suivant le tarif des
services différen s, dont
ils présenteront les preu-

),

Art. vil
Les officiers qui ont

obéi à la loi, et qui se-

ront employés dans leur

grade, auront rang entre

eux suivant l’échelle de
leurs services effectifs de
mer et de guerre

,
et non

pius suivan t i’an cienneté

de leurs brevets
; et ces

services seront comptés
conformément à la loi

qui fixe le traitement en
retraite.

B
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'
' ves, et ce tarif est tout

(
fait dans la loi qui règle

les droits des officiers qui
demandent leur retraite.

Je me réserve , Mes-
sieurs, si vous adoptez
ces dispositions , de vous
présenter un tableau qui
rendra facile Tévalua-^

tion des différentes na-
^ tiires de services. Ici le

seul avantage que j’ac-

corde à ceux qUÈront com-
paru à la revue du i5

„ mars est d’être em-
ployés suivant leur gra-

de , avec cette réserve,

que leur rang sera déter-

i miné sur leurs services
*

: réels , et non sur des
-

, dates de brevet ,
dont

. r rancietineté ne prouve
' r rien, et qui d’ailleurs

U. .f sont annullés par l’ar-

ticle II
,
qui .déclare que

le corps ancien de la ma-
t

,1 ^/ rine n’existe plus.

La proposition <rabro-

ger les droits ju q'/ici

respectés de i’ancien ueté

des brevets
,
excitera des

réclamations, je le sais

^

en effet , il est si com-
« mode d’acquérir des

droits en dormant. N’é-



(ai
toît-ce pas ainsi qu’on
devenoit un homme de
qualité?. . . . Lorsque je
compare les brevets mi-
litaires aux titres de no-
blesse

,
je suis dans la .

question
, puisque les

premiers ëtoient l'ori-
gine la plus naturelle

,
et j’ajouterai les plus lio-

norabledesseconds.C’est
donc une question im-
portante

, et qui n’est
pas indifférente à la con-
servation de l’ordre so-
cial actuel

,
que de dé-

terminer avec précision
la valeur des brevets Aii-

litaires
5 et ce n^est pas

sans y avoir réfléchi que
je me suis rangé à l’avis
de ceux qui pensent que
vous devez déclarer nuis
tous les titres qui ne por-
tent que sur l’ancienneté
de leur date

, laquelle
,

comme je l’ai déjà dit,
ne prouve rien

5 mais
dont l’effet tend à réta-
blir parmi nous les dis-
tinctions et les préten-
tions

, élève aux gra-
des supérieurs des hom-
mes sans expéiience et
sans talent, couvre le
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Ro^^aume des signes dm
anérite militaire, en déri-

sion cle cetie institution

,

et les ravalle à tel point,

qu’il est devenu douteux
s’il convient ou non de

le porter.

C’est dans la nuit du 4
août 1789, ou la soirée

du ip juin 1791 ,
qu’on

pouyoit espérer du suc-

cès de ces grandes me-^

sures quidétrompent en
un instant les nations

d’unlo n gama s d’erreurs

,

et replacent la raison

su» son trône ,
au mi-

lieu de quatorze siè-

cles de préjugés abattus.

Mais cette assemblée se-

roit-elle donc prédesti-

née à ne laisser aucune
épogue mémorable dans
riiîiîtoire ? Est - il bien
vrai

,
qu’après avoir

recueilli d’abondantes
moissons de gloire, l’As-

semblée constituante ne
nous ait laissé que des
soins pénibles, du mo-
ment et des obstacles ,

et des embarras ? que
dans les entraves d’une
loi

, dont nous devons
respecter les inconvé-

niens
,
et resserrés dans
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des liens cine nous avons

iuré de ne jamais rorn^

pre ,
nous devons notis

consumeiven vains cl-

forts sans trouver le l^oi-

sir de rien faire pour les

siècles à venir, de. rien

faire de mémorable _

.

Non ,
Messieurs. Envan»

nos ennemis le répètent

,

et déjà dm sein des ora*

.ces ,
dissipés par votre

fermeté ,
vous avez prc

paré quelques-unes ne

ces lois immortelles qui

renferment dais leurs

conséquences le bon-

heur des géaeralions

• futures. Vous saisirez

celte occasion ,
de rame'

ner les institutions mi-

litaires aux principes ;

vous décréterez-, que de-

somiais les droits a 1 an-

cienneté dans les armees

Éeroiit réglés s’ir le

des services eüectils ,
et

vous chargerez, vos co-

mités de la guerre et de

la marine de vous pré-

senter un projet cie de-

cret propre à, faciliter

l’évaluation précisé ce

ces services. l,e mo-v’eit

«^ue j’indique dans. 1 ai'Lfc

P 4
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de qui me fournît ce
commentaire

, suffit

,

quant à présent
,
pour

la marine
5 mais il con-

viendra de l’étendre et de
Ip perfectionner pour
Pavenir.

C’est par de telsmoyens
q^ue vous corrigerez nos
préjugés militaires

, d’où
sont prêts à renaître les
préjugés de la naissance

;
c est par de tels moyens

V que vous nationaliserez
les armées

, et ramène-
rez tous les esprits à ne
plus accorder leurestime
qu’au mérite effectif

;
enfin

, c’est par de tels
’

moyens que vous achè-
verez l’ouvrage qui n’é-
toit qu’ébauché par nos
prédécesseurs. Honneur
et respect au génie

, aux
talens

, à la vertu
, et

mépris et dédain à ces
simulacres trompeurs ,
donton a tropiong-temps
recouvert le§ vices et la
médiocrité. Le temps
des noms et des paroles
est passé

5
pour triom-

pher de tant d’ennemis
de la raison et de la li-

berté
,

il nous faut des
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clioses et des hammes :

nous les avons , sachons

nousenserVirj et soyons,

s’il se peut ,
dignes de

notre mission, dignes de

représenter une grande

nation.

C’est dans ces deux ar-

ticles que se trouve le

moyen que je substitue

au remplacement pro-

posé par le rapporteur

du comité
5

il est simple

et sans inconvénient , et

c’est le seul qui puisse

vous faire passer sans

secousse et sans danger
de l’ordre ancien de la

marine à un ordre nou-
veau mieux combiné. Je

dis que ce moyen est

sans inconvénient, et je

le prouve.Armé de cette

loi
,
quel doit être la con-

duite du ministre ? S’il

fait son affaire , et s’il

n’est pas au-dessous des

circonstances , il doit

,

par tous les moyens qui

sont à sa disposition ,• et

ils les a tous, se procu-

rer un relevé de tous les

Art. V I I L

Pourront être appelés

ail commandement des

escadres, divisions ,
vais-

seaux ,• frégates
,
et cor-

vettes de guerre et de la

nation
,
ceux des marins

français quiréuniront les

qualités ci-après :

1^. Tour les armées,
escadres et divisions ,

ceux-là seulement qui

,

ayant servi en temps
de guerre sur les vais-

seaux de l’Etat en qualité

d’officiers, réuniront au
moins seize années de
mer, et quatre commaii-
demens

,
ou un comman-

dement de division 011

escadre ,
et qui pourront

ajouter à ces titres des

certificats de civisme, at-

testés par les municipa-
lités de leur résidence ,

et visés par les directoi-



Pourront êtr© employés
cil qualité de lieutenans

,

à bord des vaisseaux de
Ja Nation, ceux qui

réuniront les qualités

prescrites dans les dis-

positions ci-dessus
5
2^.

J
ayant servi

/



ît liberté
,
c’est au milieu

de ses amis qu’on doit les

chercher, et non pas chez

ses ennemis. Vérité tri-

viale
,

et. qu’il est cepen-

dant nécessaire de répér

ter à cette tribune.

J’ai dit que le ministre

n’auroit qu’un choix à

faire
, soit qu’il armât

un escadre , soit qu’il

expédiât un vaisseau

particulier. En simpli-

îîant ainsi cette partie

délicate de ses fonctions>

ye m’assure qu’il les rem-
DÜra plus sûrement dans
’esprit de la constitu-

tion, et je le délivre dhin
soin pénible, et dans le-

quel il seroit souvent
trompé. Ainsi je propose
d’abandonner au com^
mandant des escadres le

choix des capitaines des
vaisseaux

,
qui seront

réunis à leur comman-
dement; et aux capitai-

nes de ces vaisseaux le

choix de leurs états-

majors
,
seulmoyen d’as-

surer cette partie essen^

tieiie du service , èn la

soustrayant à l’influence

corruptrice de la cour et

27 )

comme élèves ou volon-

taires
,
auront trois ans

de mer en cette qualité ;

3 ®. tout marin ayant été

employé sur les vaisseaux

de l’Etat comme second

maître
,
soit de manœu-

vre
,
pilotage ou canon-

na ge
;
4“ • ^^us ceux qui ,

ayant six ans de mer sur

les vaisseaux de com-
merce

,
auront comman-

dé des navires de 100

tonneaux et au-dessus.



à Tesprit d’intrigue des
bureaux. Vous concevez,,

Messieurs , de quel im-

portance il est pour un
general d’être sûr de ses

capitaines
,

et pour un
capitaine de ses ofHciers;

et si l’intérêt personnel

est le plus sûr gage des

actions des hommes ,

quel autre garant pour-

riez vous donner à l’Etat

qui valut celui-ci ? Que
ses armées seront bien
conduites

,
et ses vais-

seaux bien commandés.
Le ministre choisira l’a-

mirâl , e t il sera contraint

dôtsuivre, dans ce choix,
l’opinion publique , en
se renfermant dans les

bornes de la loi. Mais
plus ses choix seroîent

subalternes,, et moins l’o-

pinion auroit d’empire
sur lui

,
parce qu’ils lui

seroienl inconnus, tan-

dis que
,
placé dans un

cercle plus étroit
,

ins-

pecté par ses pairs
,
l’a-

miral rencontrera une
autre opinion

, celle des

marins
,
laquelle le con-»

traindra de bien choisir,

lors même qu’il seroit



capable de trahir sa gloi-

re
,
et de céder à des in-

fluences ennemies ^ ce

qui n’est guere probable

et ce que ne saurolt sup-

poser celui qui connoît
l’importance dont il est

pour le général d’une
armée de mer

,
que ses

capitaines soient braves

et habiles , et pour un
capitaine

,
que ses offi-

ciers soient subordonnés
et sachent leur rnéîier.

Ainsi cet intérêt de
l’amiral

,
à l’égard de ses

capitaines
,

se retrouve

dans le capitaine à l’é-

gard de ses officiers su-

balternes et de son équi-

page. Ainsi donc il est

dans les principes d’une
bonne police navale ,

d’accorder aux capitai-

nes la proposition de
leurs officiels

, et la com-
position d’une partie de
leurs équipages, comme
aux amiraux celle des
officiers-commandans et

de leur état-major. Par
cette disposition qui
s’accorde d’ailleurs avec

l’esprit de nos institu-

tions
, vous affranchissez
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le ministre de I4 marine
d’un devoir qu’il est, par

sa position
,
exposé à

remplir à travers de nom-
breux obstacles, et vous
assurez à l’Etat la meil-

leure composition mili-

taire pour le service de
vos forces de mer

;
je

^ vous propose donc ,
com-

me disposition supplé-

mentaire à l’art. VIII,
d’ajouter

,
ou plutôt

comme article addidon-
nel

,

1®. Que les nomina-
tions au comrhandement
des armées , escadres ,

divisions ou vaisseaux

en expédition particu-

. Hère , seront faites par
le pouvoir exécutif;

2°. Que les cominan-
clans des armées

,
esca-

dres et divisions, auront
la proposition des com-
mandemens* des vais-

seaux qui Seront sous
leurs ordres , et de l’état-

major de leur armée;
3®. Que les comman-

dans de tout bâtiment de
l’Etat auront la propo-
sition des officiers et

sous-officiers qui devront
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leur être subordonnés :

le tout en se conformant
aux conditions exigées

par les lois pour remplir

iesdites fonctions ;

4°. Que le pouvoirexé-

cutifne pourra se refuser

de nommer les capitaines

et les officiers et sous-
,

officiers proposés , con- ^
""

fbrmément aux disposi-

tions du présent décret
^ . .

-5°. L’Assemblée natio-

nale réglera très-inces-

sarament la part que de-

vront avoir les capitaines

de vaisseaux au service

de la nation dans la com-
position de leurs éc[ui-

pagcs.

A R T. X.

Je n’entreprendrai Pour être chargé du
point à ce moment de detail

, et remplir les

vous développer tous les fonctions attribuées par
avantages du grade de. les anciennes ordonnai!-

maître de vaisseaux que ces aux Jieutenans dits

je propose d’ajouter à en pied ,
et par celle de

notre hiérarchie mili- 1786 aux majors de vaisr

taire navale
;
j’essaierai seaux., il fera embarqué

seulement de vous faire sur tout bâtiment de l’E-

connoître son imppr- tat un ofHçier ayant le

tance dans l état actuel titre de maître d© vais^

de notre marine. Cet of- seaux.
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A R T. , X I.

Ne pourront être em-
ployas en qualité de maî-

tres de vaisseaux
,
à bord

des vaisseaux de ht Na-
tion, que ceux des ma-
rins français qui auront
au moins 36 ans d’âge ,

dix ans de mer
, et qui

auront été maîtres d’é-

quipage,m aîtres-pilotes,

ou maîtres - canonniers
sur de’s vaisseaux de l’E-

tat au-dessus de 2© ca-

nons ,
ou qui

,
ayant fait

quatre années de service

sur les vaisseaux de l’E-

tat, auroient commandé
deux fois, pour le compte
de particuliers, des na-

vires de 3oo tonneaux.
Pourront aussi servir en
cette qualité les marins
qui

,
ayant été employés

comme officiers auxiliai-

res dans ia guerre der-

nière
,
ont passé fâge de

36 ans ,
e t ont commandé

des bâtimens de l’Etat.

ey A 'R T, X I L

Les maîtres de vais-

fîcier existe dans la ma-
rine d’Angleterre, et sert

en quelque sorte de base

à son institution navale
militaire. Je crois avoir

présenté
,
dans un ou-

vrage sur la marine
,
des

vues nouvelles sur les

rapports qui existent en-

tre Ja partie militaire ma-
ritime et la partie admi-
nistrative. C’est dans ce

système
,
considéré dans

son ensemble
,
que les

maîtres de vaisseaux for-

ment le lién de ces deux
parties, et s’écarte abso-
lument en ce point de
leurmodèle, je véux dire

des master de la marine
anglaise,tandis que dans
le décret que je déve-
loppe

,
et dont l’objet est

d’assurer quant-à pré-

sent ,
le service de la

flotte. Les maîtres de
vaisseaux seront pres-

qu’en tout semblables

aux- master anglais. Je
vais essayer

,
Messieurs ,

de vous faire sentir îous

les avantages . de cette

innovation ; c’est un pré*

jugé en sa faveur
,
que

défaire sa.voir qu’elle est

euipmntée



_(3
eîTiprüntéô des insthn-

tions dii premier peiipie

maritime de FEiirope. Jé

voudrois qu’on pût ton-

jours vous offrir de tels

garans des lois nouvel-

les cjü’on vous propose.

Le-s Grecs imitèrent les

Egyptiens
5
les Romains

tous les peuples du
monde

,
et iis le conqui-

rent; la barbarie et l’igno-

rance repoussent tout ce

qui lui est étranger
;
elle

se complaît dans sa tur-

pitude
,
et elle y reste.

Plusieurs conditions

sont nécessaires pour
être un bon homme de
mer, ptruniversaîité des

taiens en ce genre est à

mes yeux une chose im-

possible.

Quelques semaines
d’exercice forment un
soldat pour l’armée de

terre, et quelques mois
un officier; l’étude des

bons livres ^ du courage
et du coup-d’œil'ont sum
quelquefois pour former
un bon géntéral

;
les gé-

néraux
,
Gaite, Graines

1

JMofigoineri

,

en Améri-
que

,
en sont la preuve

,

DéveL duproj de déc ,

,

M
seaux auront rang à bord
immédiatement ap ès le

capitaine
;
et comme ces

rangs seront réglés seur-

lement pour la campa-
gne, et volontairement
de la part de ceux qui en

P ren dron 1 1’engagem entj

il jrourra se trouver que
le maître de vaisseaux
ait plus de service de mer
que le capitaine

, sans
aüciin inconvéniont, ce
cas étant fiécjuemment
ârrivé dans l’ordre du
service ancien, relative-^

ment aux maîtres d’équi-
pnges et autres maîtres,
et pouvant arriver en-
core.

Nota. Pour assuré" aux vais-

seaux de la Nation le secours
de l’expérience des marins
français en général

,
je vous

ai proposé ce grade à l’aido

duquf-i vous récompenserez et

vous emploierez des Lommes
beauc oup plus propres à obéir

qu’à commander
,
et qui

,
for-

més aux détails
,
les rempliront

sur nos vaisseaux de guerre

avec la plus scnipuîeuse exac-
titude. Si TOUS l’adoptez

,
vous

faitf^s un grand pas vers la res-

taufation de l’armée navale
;

VOUS ouvrez au pouvoir exé-

cutif une ressource immense,

parM. Kersaint, ô
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et vous lui donnez les moyens
d’assurer le service à l’aide

d’une classe nombreuse qui

réunit la sagesse au courage
et à l’expérience, et dans la-

quelle les lois du i5 mai
avoient porté le

ment.
décourage-

et ce n’est pas aux leçons

de l’expérience, mais aux
inspirations du génie que
Wagingtown a dû ses s u c-

cès
,
et l’Amérique sa ii-

berté. Mais Thistoire de

la guerre de mer ne vous
offrira rien de sembla-

ble : là tout est difficile

et semble en contraste

avec la nature de l’hom-

me ; et dans cette car-

rière
, où les combats

commencent dès les pre-

miers pas et se renouvel-

lent à chaque instant, la

gloire ne s’obtient qu’a-

près de lonss et pénibles

travaux
,
qu’après des ef-

forts extraordinaires.

Elle ressemble à cette

beauté
,
dont on n’ap-

prochoit qu’après avoir

vaincu des monstres
5

pour obtenirla couronne
rostrale

,
un long che-

min semé d’écueils s’of-

fre d’abord ,
mais la jeu-

nesse inconsidérée, qui

s’engage à le parcourir
,

ne les découvre que suc-

cessivement. J’ai connu
des marins que des ac-

tions éclatantes et qua-

rante années d’exspé-
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et quime dlsoient : notre

métier s’apprend tonte

la yie ; il ressemble à
celui du médecin

5
mais

il a cela, de particulier,

qu’cn n’y peut exceller

que par la réunion de
deux qualités presqu’in*

compatibiesFlaprudence
de l’âge mûr et l’audace

de la jeunesse. Cette vé-
rité profonde

,
que ma

propre expérience m’a
fait découvrir

, est deve-

nue le principe g^énéral

d.e mes institutions mi-
litaires navales

,
et lors-

que je n’auroîs pas con-
nu cellés de l’Angle-

terre ,,elle m’eût conduit
à l’idée d’associeret d’ap-

peler à la direction et au
commandement des vais-

seaux de guerre la har-

diesse et la résolution
,
la

circonspection et la pré-

voyance , et c’est ce dont
je vous offre les moyens
d’assurer le secours à
l’armée de mer par les

dispositions d’une loi qui

vous permettroit d’a-

voir de jeunes capitaines

et de vieux seconds
y
de
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Art. XI IL,

Le brevet des ofiiciers

employés coriforniémeDt
au présent décret n'euga*

géra les marins qui en
auront été revêtus que
pour le temps de la cam-
pagne seulement, ou du
temps prescrit par ledit

l)revet, chacun d’eux de-

meurant libre de repren-

dre à son terme ses oô-

rapproclier le savoir de
l’expérience

,
la pru-

dence et la témérité, et

d’unir ensemble rainlû-

tion qui veut faire et le

talent qtii fait exécuter
5

c’est par Cette associa-

tion seule que vous aurez

une force navale. Voilà

,

Messieurs
, les motifs

que j’ai cru les plus dé-

termiuans pour une as-

semblée qui n’est pas

composée de marins ^

mais de législateurs : s’il

se trouve quelques ma-
^ rins ici, j’attends leurs

objections contre ces

idées
,

et j’espère les ré-

soudre d’une manière
satisfaisante et pour eux*

et pour yous.

Cet article est împor-
tant, il met le pouvoir
exéculif à l’abri des tra-

casseries et des persécu-

tions de tous les sollici-

teurs de grâces et de
places , dont les préten-

tions ridicules ou déme-
surées sont encore, l’an

4^. de la liberté
,
le scan-

dale de notre régénéra-



tion
,

et r.oijs offre

lionteux témoignage de

Tétât de dégradation

dans lequel l’ancien ré-

gime avoit entraîné tous
G

( 3? ) ,

le cnpatlons accoiitnmée&

L’Assemblée nationale

n’entend également leur

attribuer aucun droit

dans la formation fu-

ipant tnre du corps militaire

de la de iamarine, dans lequel

le mérite et les talens

réunis au service donne-»

roiit seuls le droit d être

)rès les notes

e résultat de

les esprits encorrom
toutes les sources

justice et de la vérité.

Lorsque l’état emploie

les hommes il leur donne
de Targentet icsmoyens ddnris, d’a

d’acquérir la considéra- qui seront

tion qui résulte de la ré- ces emplois temporaires,

putation et des talens. Il

ne leur doit rien au-delà, î’en excepte les cas extraor-

dinaires qui commandent la recoiinoissance publi-

que. En effet, ne s’aquitte t-il pas chaque jour avec

ceux qui le servent? sur-tout envers cette classe

dont Tarn bidon et Tavidlté démesurées sont le

fléau des gouvernèmens
,
car ce n’est pas le soldat,'

couvert de blessures, qui consuma ses forces et sa

vie pour S sols par jour
5
ce n esî pas le matelot,

qu’une loi tortionnaire et concussionnaire a prive

de sa liberté pour l’employer à id Tiv. par mois

lorsqu’il en eût pu gagner do pour prix de ses

talens s’il fût resté libre
;
ce ne sont piCS ,

dis- je ,

ces hommes qui forment autour des bureaux mi-

nistériels et des'connlés de l’Assemblée nationale

un bourdonnement importun de leurs demandes

et de leurs plaintes
,
qui

,
munis de longs états

et de brevets en parciiemin ,
veulent de Targent

et des places
,
des places et de Targent. Analysez

ces prétendus titres
,

et vous verrez comme on
traite encore les intérêts de la nation Tan 4^. de

la liberté
,
et vous verrez si la révolution est laite,
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et vous verrez pourquoi on s’élève avec tant Je
ftireiir cou l:Ve ceux qîîi veulent qu’elle s’achève ,

qui veulent étoiiifer ' dans ses conséquences ,
ces

abus toujours subsistans
, ces vices renaissans d’urî

régime où tous les ])rincipes de la raison avoient
disparu devant les irlus déplorables usages

,
où la

transgression de tontès les lois
,
qui doivent gou-

verner les intérêts de la société
,
étoienl. un tievoir

de convenance en faveur d’une certaine classe ,

qui ne savoif exister qu’aux dépens d:e toutes les

âutreS;> et dont l’exemple elles succès corroinpoient
la nation entière.

Que c’est avec raison que le médecin^ l’arclii-

tecte
,

le cultivateiu’ et l’artiste, qui voient l’éîat

prélever, chaque année
,
sur le fi uit tle leur labeur,

une soniine pour acquitter les frais du gouverne-
ment

,
s’étonnent

,
que celui qüi vécut dans des em-

plois honorables et incratifs
,
ou qu’on employa

passagèi ement en le payant , se forzne ,
de ses

services, un titre qu’il représente comme des arre-

rages qu’il faut ])ayer encore. Hors h^ vieillesse

et les infirmités personne ne doit vivre aux dc|)tns

de l’Etat ; ici, du înci]is la loi que je vous propose

avertit et détrompe ceux que ces préjurpis abusent

encore , et c’est en cela que je 'consi.lère cet arti-

cle comme essentiel. Ne mt-il qu’un exemple
utile, un premier pas vers une réforme dans

Eopinicn
,
vous devriez l’adopter

,
je m'abstiens

à ]egret des léflexions que me fait naître ce sujet,

mais ces semences de vérité germeront dams les.

bons esprits. Nous avons changé nos lois , nmis

il nous reste un cliangement hie Il plus ddfficüe à

faire
,

et sans lequcd les lois ne pourront affer-

mir la révolution dans les opinions
,

dans celles

sur-tout qui se trouvent appuyées par l’intérêt



f39)
particulier

,
car cette reYolution est à peine com-

mencée.

Messieurs, après avoir parcouru cette loi, après

vous en avoir développé l’esprit en jetant quel-

que jour sur l’important sujet qui vous occupe,

je crois de mon devoir d’appeler votre attention

sur les premières conséquences du decret que je

vous propose
:

je îse dois pas vous cacher que
si vous l’adopcez vous vous imposez la loi d'en

appliquer les principes à la totalité de notre sys-

tème nava!.

C’est à regret que je me suis ^u contraint de ne
vous présenter, sur la marine, que des vues par-

tielles et qu’une loi de circonstance : cependant
j’ai fait tous mes efforts pour la combiner de
manière qu’il n’en peut résulter aucun obstacle

à rétablissement dfune organisation définitive
,

et j’ai la satisfaction de vous assurer quhl n'est

pas un article de ce projet de décret qui ne soit

une pierre d’attente à laquelle pourront se réunir

sans difiieulté les lois subséquentes que vous aiirea

à faire dans cette partie
j
je dirai plus, ce décret

les rendra plus faciles , et je vous le prévSente

comme renfermant les principes dont les consé-
quences vous indiqueront

,
on aux législatures

qui VOUS succéderont ,
la marche qu’il faudra

suivre pour organiser definitivement la marine et

réforiiier notre ancien code niaritime.

Je demande donc que vous ajourniez la S7jite

de cette discussion à jour fixe
, et je m’engage

à vous présenter un projet de démet qui com-
plétera les mesures provisoires que vous devez
prendre pour assurer, d’un côté j le service pu-
blic sur meiq et de l’autre

,
prévenir les diificuités
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qui pomrroîeiit tësultcr de celui que jé vous pro-

pose s'il demeurolt isolé et saus suite.

Ainsi, Messieurs, vous ouvrirez la carrière de
la marine militaire à tous les marins franc 4is, et

vous préparerez à la nation la première marine
du monde

,
car vous ne la fOiuiierez que des ceux

qui se s^reront montrés digiies d’y êire admis par
leurs talens et leurs actionSi Je vous le demande,
je le demande à la France entière

,
le projet que

je combats
,
et qui n’a obtenu qu’une voix de plus

que le mien dans le comité de marine, vous pré-

seiite-t-il les mêmes avantages ?

Je suis prêt dès ce inolnent
,
Messieurs

,
a

vous présenter mes idées : mais l’obligation de

les développer prolongeroit cette discussion beau-

coup au-delà du terme accoutumé de vos séances^

et je pense que l’ajournement sera plus conve-
nable.

Mais je dois vous présenter sans delai le décret

particulier ,
relatif à la formation d’une commis-

sion pour exuminer les lois nouvelles existantes ,

et TOUS proposer
, avant la lin de la session

,
un

code maritime complet
,
ouvrage essenticilemerit

nécessaire à la prospérité des intérêts maritimes

de la nation.
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DÉCRET PARTICULIER.

II. seranoicmé quatre coraniissaires choisis clans

tonte l’Asseiiiblëe
,
lesquels seront charges d’exa-

miner toutes les lois existantes et en vigueur dans
la marine

,
et qui composent ]e code maritime

actuel
5
d’en extraire les dispositions qu’ils croi-

ront devoir conserver, lesquelles pourroient, s’ac-

corder avec les principes de la constitution
,
d’y

ajouter celles qu’ils jugeront convenables
, et de

composer un code maritime nouveau
, complet,

dans lecjuel les intérêts maritimes de la nation
seront ménagés et les droits politiques des marins
respectés.








